
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 04 MARS 2010

LE  QUATRE  MARS  DEUX  MILLE  DIX à  17h00,  les  membres  du  bureau 
communautaire se sont réunis à la Mairie de Ruelle sur Touvre - 16600 RUELLE 
SUR TOUVRE suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 26 février 2010

Secrétaire de séance :  François NEBOUT

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  François  NEBOUT,  Michel  BRONCY, 
Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE,  Brigitte  BAPTISTE,  André 
BONICHON,  Bernard  CONTAMINE,  Guy  ETIENNE,  Michel  GERMANEAU, 
Jean-Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Jean-Claude BEAUCHAUD, Didier LOUIS, Jean-François DAURE

Délibération 
n° 2010.03. 20.B

SEMAPEX : étude 
stratégique de 
développement 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Le GrandAngoulême cherche à renforcer l’efficacité du soutien qu’il apporte à sa politique 
culturelle et touristique. 

Dans cet objectif, il serait utile de faire réaliser un audit de la société d’économie mixte 
d’agglomération  du  parc  des  expositions  (SEMAPEX)  afin  de  rechercher  si  la  société 
d’économie mixte serait susceptible de se repositionner progressivement sur la gestion d’autres 
équipements et/ou de manifestations dans les domaines culturels et touristiques. 

Au-delà de l’étude effectuée spécifiquement sur la SEMAPEX, la réalisation d’une analyse 
sur  les relations contractuelles  et  financières  que le  GrandAngoulême a avec les  différents 
satellites intervenant dans les domaines culturels et touristiques présenterait  également tout 
son intérêt.

Il convient donc de lancer un marché d’audit portant sur les quatre points suivants :

- point  n°1 :  Diagnostic  sur  le  positionnement  stratégique  de  la  SEMAPEX  dans  le 
contexte des évènements et équipements situés sur le territoire du GrandAngoulême et 
dédiés à la culture et au tourisme.

- point n°2 : Evaluation des potentialités de redéploiement des missions de la SEMAPEX 
assortie d’un plan d’affaires, d’un plan d’actions à 5 ans comprenant notamment une 
estimation  des  besoins  en  expertise  interne  et  externe  pour  accompagner  ce 
redéploiement.

- point  n°3 :  Analyse  des  risques  juridiques,  financiers  et  opérationnels  des  relations 
contractuelles et financières du GrandAngoulême avec les satellites intervenant dans les 
domaines culturels et touristiques.

- point n°4 : Diagnostic sur le contrôle de gestion effectué par le GrandAngoulême sur les 
satellites intervenant dans les domaines culturels et touristiques à travers notamment 
l’évaluation des rapports d’activités fournis dans le cadre des contrats  de délégation de 
service public et des indicateurs de performance.

La réalisation de cette étude est estimée à 15 000 € HT.

…/…

DELIBERATION
N° 2010.03. 20.B

EQUIPEMENTS STRUCTURANTS / PARC DES 
EXPOSITIONS Rapporteur : Monsieur BRONCY

SEMAPEX : ETUDE STRATEGIQUE DE DEVELOPPEMENT 



Je vous propose : 

DE  VOUS  PRONONCER  en  faveur du  lancement  d’une  étude  stratégique  de 
développement relative à la société d’économie mixte d’agglomération du parc des expositions 
(SEMAPEX).

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

12 mars 2010

Affiché le :

12 mars 2010
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